














Voir fiche 8 pour les démarches complémentaires 





LES TARIFS ADOPTÉS  PAR
LES SORGUES DU COMTAT

Catégories d’hébergement Tarif EPCI + 

10% TAD*

Palaces 3,00 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles
2,00 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles
1,65 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles
1.10 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles
0,80 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, 

chambres d’hôtes, auberges collectives

0,61 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 

étoiles, et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures

0,51 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 

étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,22 €

Hébergements en attente de classement ou sans classement, à 

l'exception des autres catégories d'hébergements mentionnées ci-

dessus (tarif proportionnel au coût de la nuitée)

5 % 

+ 10 % TAD*

Depuis le 1er janvier 2021, le plafonnement est fixé au tarif le plus élevé délibéré par
la collectivité territoriale. Cette disposition impacte uniquement les hébergements
soumis à la taxe proportionnelle (au pourcentage) hors *Taxe Additionnelle
Départementale. La Tarif dépend du prix de l'hébergement et du nombre
d'occupants de l'hébergement. Pour rappel, pour pouvoir appliquer un tarif fixe et ne
pas être soumis à la taxe proportionnelle, il est nécessaire de faire classer
l'hébergement.



MODE DE CALCUL DE LA TAXE
DEPUIS LE 1ER JANVIER 2019

POUR LES HÉBERGEMENTS NON CLASSÉS, AU %

Exemple avec un établissement classé 

Rappel : un classement c’est des étoiles avec un tarif fixe

Un couple et leurs deux enfants mineurs séjournent en hôtel 1 étoile durant 3 nuits.
Calcul du tarif : 
(tarif applicable aux hôtels 1* )  0,61 € x 2 adultes x 3 nuits = 3,66 euros

Montant de la taxe de séjour au réel : 3,66 euros
Calcul des nuitées :
2 adultes x 3 nuits = 6 nuitées assujettis
2 mineurs x 3 nuits = 6 nuitées exonérées

Exemple avec un établissement non classé  au taux de 5% et plafond maxi 2,73 € hors taxe 

additionnelle :

Un couple et 1 jeune de 19 ans et 1 mineur de 16 ans ayant séjourné 7 nuits dans un meulé 
non classé pour un prix de 378 € HT devra payer :
Prix de la location par nuit :           378 € / 7 nuits = 54 € par nuit
Prix de la nuitée :                             54 € / 4 occupants = 13,50 € par nuitée
Tarif de la taxe par nuitée :           13,50 € x 5 % = 0,68 € de taxe de séjour
Part de la taxe additionnelle :         0,68 € x 10 % = 0,07 €
Tarif de la taxe avec TAD incluse :  0,68€ + 0,07 = 0,75 €
Taxe de séjour à facturer :               0,75€ x 7 nuits x 3 assujettis = 15,75€

Une famille avec un couple et 2 mineurs de 14 et 12 ans ayant séjourné 1 nuit dans un hôtel 
non classé pour un prix de 450 € HT devra payer : 
Prix de la nuitée :                             450 € / 4 occupants = 112,50 € par nuitée
Tarif de la taxe par nuitée :            112,5€ x 5 % = 5,63 € de taxe de séjour > 2,73 € 
Donc étant supérieur au plafond :  2,73 € x 10 % = 0,27 €
Tarif de la taxe avec TAD incluse : 2,73 € + 0,27 € = 3,00 €
Taxe de séjour à facturer :       3,00 € x 2 assujettis = 6,00 €
Lors de chaque calcul, procédez à l’arrondi au centième :
Pour un résultat de 1,66666 € : l’arrondi sera de 1,67 €
Pour un résultat de 1,33333 € : l’arrondi sera de 1,33 €



LA PROCÉDURE
DE MISE EN LOCATION

En complément de la fiche 4 L’HEBERGEUR, COLLECTEUR :

1. Je déclare en mairie le Meublé de tourisme au moyen du CERFA n°14004 
ou le/les chambres d’hôtes au moyen du CERFA n°13566*03. 

2. Je remplis la fiche de renseignements disponible sur le site « Les Sorgues 
du Comtat » ou par mail à sorguesducomtat@taxesejour.fr pour 
l’inscription sur la plateforme de la Taxe de Séjour et ceci que vous louez 
par vous-même ou par un opérateur numérique et pour toutes catégories 
de location. 

3. Meublés de tourisme : Immatriculation auprès du greffe du tribunal de 
commerce d’Avignon à l’aide du CERFA n°11921*06  (Poi). 

4. Chambre d’hôtes : Immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés (RCS) ou auprès de la chambre de commerce ou d'agriculture voir 
ici https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/chambres-hotes-
table-hotes

SOURCES :
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/jinvestis-dans-la-location-meublee
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/meubles-de-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/chambres-d-hotes

mailto:sorguesducomtat@taxesejour.fr
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/chambres-hotes-table-hotes
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/jinvestis-dans-la-location-meublee
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/meubles-de-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/chambres-d-hotes






















La Taxe de Séjour est une mission de la
Communauté d’Agglomération 
Les Sorgues du Comtat

340 Boulevard d’Avignon 
84170 MONTEUX

Votre Référente : Cindy Bellot
04 90 61 15 49 / sorguesducomtat@taxesejour.fr

Toutes infos utiles sur https://sorguesducomtat.taxesejour.fr
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